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ORGANE DE REGLEMfNTATlON DE CONTROLE DE SURETE ET DE SECURITE DU TRANSPORT AERIEN EN COTE D'IVOIRE 
- :1: 

DECIDE 

Sur Proposition de la Direction des Affaires Juridiques et de la Réglementation (DAJR) ; 

Suite à la recommandation de !'Organisation de l'Avlatlon Civile Internationale (OACI) pour 
une approche régionale dans l'identification, l'évaluation, le suivi et la notification 
des lacunes et carences identifiées dans la fourniture des services de la navigation 
aérienne à l'lnterieur des différentes regions, notamment la région Afrique et Océan 
Indien (AFI) géré par le Groupe régional AFI de planification et de mise en œuvre 
(APIRG). 

Vu le décret n" 2008-277 du 03 octobre 2008 portant organisation et fonctionnement de 
I' Administration Autonome de I' Aviation Clvile dénommée << Autorité Nationale de 
I' Aviation Civile » en abrégé (ANAC) ; 

Vu le Décret n" 2013-285 du 24 avril 2013 portant nomination du Directeur Général de 
l'ANAC; 

Vu I' Arrêté n° 0027 /MT /CAB du 25 janvier 2008 fixant les modalités d'application du 
Décret n• 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

Vu la Convention relative à I' Aviation Civile Internationale, signée à Chicago le 07 
décembre 1944 ; 

Vu la Décision n" 13/2005/CM/UEMOA du 16 septembre 2005 portant adoption d'un 
mécanisme communautaire de supervision de la sécurité de l'aviation civile dans les 
Etats membres de l'UEMOA; 

Vu !'Ordonnance n° 2008·08 du 23 janvier 2008 portant Code de I' Aviation Civile; 

Vu le Décret n• 2008-09 du 23 janvier 2008 portant réglementation de la sécurité 
aérienne; 

LE DIRECTEUR GENERAL 

DECISION Nfl 0 Q Q 2 fi J l I ANAC/O~/I). 
relative à la résolution des lacunes et carences 
dans le domaine de la navigation aérienne. 

O 2 SEP. 2013 Abidjan, le . 
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